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Décision unanime des associés du 20 décembre 2023. 

L'an deux mille vingt trois, le 20 décembre à 9 heures, 

Sont présents : 

Madame Madelaine BETON, propriétaire de cinq cent dix parts 
sociales en pleine propriété, numérotées de 1 à 510 ci ............... . 

Monsieur Eric BETON, propriétaire de quatre cent quatre-vingt­
dix parts sociales en pleine propriété, numérotées de 511 à 1.000 
Cl .......................................................................................................... . 

TOTAL EGAL AU NOMBRE 

510 parts 

490 parts 

DEP ARTS COMPOSANT LE CAPITAL SOCIAL ......................... 1.000 Parts 

Les associés présents possédant la totalité des 1.000 parts sociales composant le 

capital social, prennent à l'unanimité les décisions suivantes, conformément aux 

dispositions de l'article 20 des statuts. 

Première décision 

Les associés, constatant que les conditions légales de la transformation CTI Société Civile 
Immobilière sont réunies, décident de transfonner la Société en Société Civile Immobilière à 
compter de ce jour. 

Cette transformation régulièrement effectuée n'entraînera pas la création d'une personne 
morale nouvelle. 

La durée de la Société, son capital et son siège social ne sont pas modifiés. 

Cette décision est adoptée à l'unanimité. 
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STATUTS 

Statuts mis à jour à la suite de la décision unanime des associés du 20 décembre 2023 

Certifiés conformes 

Les Gérants 

Mme Madelaine BETON 

t� 
M. Eric BETON




























